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Délibération n° 2021-120 
ADHESION AU PASS CULTURE : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA SAS PASS 
CULTURE - AUTORISATION 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 46 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, Marie RECALDE, David CHARBIT, 
Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Joël MAUVIGNEY, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, 
Véronique KUHN, Gérard CHAUSSET, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Jean Pierre BRASSEUR, 
Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, Claude MELLIER, 
Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie BOSSET-AUDOIT, Marie-
Ange CHAUSSOY, Aude BLET-CHARAUDEAU, Daniel MARGNES, Jean-Michel CHERONNET, 
Marie-Eve MICHELET, Eric SARRAUTE, Samira EL KHADIR, Pierre SAUVEY, Léna BEAULIEU, 
Olivier GAUNA, Michelle PAGES, Marie-Christine EWANS, Kubilay ERTEKIN, Fatou THIAM, Serge 
BELPERRON, Arnaud ARFEUILLE, Thierry MILLET, Christine PEYRE, Thomas DOVICHI, Hélène 
DELNESTE, Antoine JACINTO, Sylvie DELUC, Bruno SORIN, Maria GARIBAL 
 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : 3 
 
Mesdames, Messieurs : Mauricette BOISSEAU à Thierry TRIJOULET, Anne-Eugénie GASPAR à 
Gérard SERVIES, Jean-Charles ASTIER à Cécile SAINT-MARC 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Gérard CHAUSSET 
 



Madame Vanessa FERGEAU-RENAUX, Adjointe au Maire Déléguée à la Culture, rappelle à 
l’Assemblée que le Pass Culture est un dispositif mis en place par le Ministère de la Culture, porté par 
la SAS (société par actions simplifiée) Pass Culture, créée à cet effet. Il se présente sous la forme 
d’une application mobile géolocalisée, qui répond aux pratiques sociales et de consommation des 
nouvelles générations. Le dispositif a été amorcé en juin 2019 et expérimenté dans 14 départements 
et va désormais être généralisé sur tout le territoire national. 
 
Doté d’un crédit de 300 euros pour tous les jeunes âgés de 18 ans sans autre condition que leur âge 
et valable pendant deux ans, le Pass Culture est un outil visant à encourager les jeunes à développer 
leur goût pour la culture et diversifier leurs expériences artistiques.  
 
C’est autant un dispositif d’aide financière qu’un outil centralisant l’information artistique et culturelle 
d’un territoire.  
 
Sont éligibles au Pass Culture les visites de lieux culturels, les cours et ateliers, les places et 
abonnements (spectacle, cinéma, festival), les achats de livres, DVD, disques, instruments de 
musique, jeux vidéo, abonnements en ligne….  
 
Chaque structure (collectivité ou entreprise) est libre d’adhérer au dispositif et de proposer cette 
facilité aux jeunes.  
 
Intégrer le dispositif Pass Culture permettrait à la Ville de Mérignac d’encourager les jeunes à 
développer leur goût pour la culture et à diversifier leurs expériences artistiques. 
 
Pour ce faire, une convention de partenariat avec la SAS Pass Culture permettrait de marquer cet 
engagement. Ladite convention, présentée en annexe, expose : 
 

• Les grands principes du pass Culture 

• Les engagements de la Ville de Mérignac, dite « partenaire » 

• Les engagements de la SAS Pass Culture 

• La durée de la convention est de un an, renouvelable par tacite reconduction. 
 

Le dispositif n’a pas de coût spécifique pour la Ville au titre du budget de fonctionnement, hors 
programmation culturelle existante et plan de communication associé (valorisation du dispositif auprès 
des jeunes mérignacais et des structures disposant d’offres culturelles et artistiques sur le territoire). 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la Commission Education-Culture-Solidarité-Sport et Familles en date du 23 septembre 
2021, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE 1 : d’adhérer au dispositif Pass Culture afin d’y intégrer l’offre des services et 
établissements municipaux et d’en faire la communication auprès des jeunes mérignacais ; 
 
ARTICLE 2 : d’approuver les termes de la convention de partenariat telle que proposée ci-jointe ; 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention de 
partenariat avec la SAS Pass Culture ainsi que tout autre document lié à ce dossier. 
 
 
ADOPTE A l'UNANIMITE. 
 
 
        
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 04 octobre 2021 

 
 

 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 

 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 05 octobre 2021. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 
 


